
COMPTE RENDU DE LA SEANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 Janvier 2021 

 
 

Sont présents : MM. André GENOT – Yves GONZALES – Jean-Luc NAYRAC – Christian 
PASQUIER – Sylvain QUERCY – Jean-Jacques ROYER 
Mmes Marlène MAZARGUIL – Elodie MOUNAL – Mme Stella PAGES 
 
Absent(e)s excusé(e)s : Mme Valérie FOUBERT a donné procuration à M. Jean-Luc NAYRAC 
 
Absent(e)s : M. Christophe DESCARGUES 
 
Secrétaire de séance : Mme Elodie MOUNAL 
 
Début de séance : 21h00 
 
 
Ordre du jour : 

- Approbation du PV de la réunion du 11 décembre dernier  
- Enjeux et remplissage du cahier d’intentions du diagnostic du projet du Territoire du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 
- Soutien aux initiatives locales pour la création d’un jardin intergénérationnel  
- Rapports des différentes commissions  
- Questions diverses 

 
Approbation du PV de la réunion du 11 décembre dernier 

M. le Maire rappelle qu’il faut approuver le procès verbal du dernier conseil municipal du 11 
décembre 2020 et demande s’il y a des modifications à y apporter ou si tous les conseillers sont 
d’accord avec tel qu’il est. 
 

 A l’unanimité des présents, le procès verbal est approuvé. 
 
Enjeux et remplissage du cahier d’intentions du diagnostic du projet du Territoire du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 

M. le Maire reprend brièvement les points exposés en questions diverses lors du précédent conseil 
municipal avant de passer à la lecture et au remplissage du cahier d’intentions où chaque élu a pu 
intervenir et donner son avis. Chaque question a été répondue basée sur la majorité des réponses 
données par les élus. 
 

 
Soutien aux initiatives locales pour la création d’un jardin intergénérationnel  
M. le maire rappelle le projet à savoir la création d’un jardin intergénérationnel. La mairie a reçu 
un courrier de la MSA informant que le projet avait été retenu et qu’une subvention de 500€ a été 
accordée. 

Pour percevoir cette aide, il faut que le projet soit réalisé avant le 30 juin 2021. 

M. le maire demande donc à l’assemblée présente si on se lance dans le projet avec la création 
d’une commission pour le gérer. 

 A l’unanimité des présents, le lancement du projet est validé. 
 



Rapport des commissions 

 Mme Mazarguil rapporte que beaucoup de choses sont en train de se mettre en place au 
Syndicat d’eau de Thémines comme la mise en place d’un compte épargne temps pour les 
agents ainsi que le RISEF, le remplacement de la secrétaire, l’autorisation de signature du 
Président… Par ailleurs, l’embauche d’un nouvel fontainier est à l’étude 

 M. Quercy concernant l’adressage : une dernière réunion va avoir lieu pour ce qui 
concerne l’implantation des panneaux, numéros de rue, etc… la décision a été prise de 
remplacer les plaques existantes dans le bourg pour garder une harmonie dans le village. 
Dans le bourg, les panneaux seront fixés sur les maisons. 
5 couleurs sont disponible : bordeaux/ bleu/ beige/ vert/ marron ainsi que 2 matières : alu 
ou email. Pour le moment, le choix s’orienterait vers de l’émail et la couleur bordeaux. 
Les devis vont être demandés. 
Une distribution de courrier pour les habitants va être faite afin de les informer qu’ils 
peuvent venir à la mairie prendre connaissance de leur future adresse. 
Une prochaine réunion aura lieu en février. 

 Zéro Phyto : Rudelle est inscrit pour 2021 pour le critère « Terre Saine » car cela plus de 
10 ans qu’il n’y a plus de produits phyto utilisés sur la commune. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 M. le maire annonce que le choix par la DDFIP qui a été fait pour la CCID (Commission 
Communale des Impôts Direct) et ceux-ci seront informés personnellement de leur 
élection. 

 INSEE a fait parvenir à la mairie le compte d’habitants : 180 habitants. 
 Transport A la Demande : M. le maire revient sur la présentation de ce service mis en 

place par le Grand Figeac. 
 

 
 
La séance est terminée à 22h27. 

 
  


